
BRETAGNE 
FORMATION
AU SERVICE 
DE L’EMPLOI

Se former est un droit, vous accompagner un devoir



Pour en savoir plus sur l’offre de formations, rendez-vous dans 
l’un des quatre Points Région :

POINT RÉGION DE BREST
12 quai Armand Considère
29 200 BREST
Tél. : 02 98 33 18 26  

POINT RÉGION DE RENNES
35-37 boulevard de la Tour d’Auvergne
35 000 RENNES
Tél. : 02 23 20 42 50

POINT RÉGION DE ST-BRIEUC
16 rue du 71ème Régiment d’Infanterie
22 000 SAINT-BRIEUC 
Tél. : 02 96 77 02 80

POINT RÉGION DE VANNES
22 rue du lieutenant colonel Maury
56 000 VANNES
Tél. : 02 97 68 15 74

BRETAGNE FORMATION :
une offre sur-mesure 
pour accéder à l’emploi

 www.bretagne.bzh  www.seformerenbretagne.fr 

Responsable de la formation professionnelle des jeunes et des 
adultes, la Région Bretagne finance un ensemble de formations 
continues pour favoriser l’accès ou le retour à l’emploi sur l’en-
semble du territoire. En complément, elle propose des aides 
individuelles pour accompagner les stagiaires de la formation 
professionnelle tout au long de leur parcours. 

Pour répondre au mieux aux besoins de chaque Breton·ne et des 
réalités économiques du territoire, la Région décline une offre 
de formations professionnelles en deux gammes :

Basée sur la découverte des métiers, l’élaboration d’un projet 
professionnel et l’acquisition des compétences clés, elle vise à 
préparer l’accès en formation qualifiante ou à l’emploi. 

Axée sur l’expérience et la qualification en milieu professionnel, 
elle forme à un métier, en particulier dans des secteurs d’activités 
qui recrutent en Bretagne.



LA GAMME PRÉPA

Objectifs
• Réfléchir à son orientation, se remettre à niveau
• Découvrir le monde professionnel, trouver des idées de métiers
• Construire ou adapter son projet pour accéder à une formation ou un emploi

Bénéficiaires
Personnes en recherche d’emploi (inscrites ou non à Pôle emploi), en particulier 
les jeunes (de 16 à 25 ans) ou adultes avec peu ou sans qualification.

Modalités
Formation de 3 ou 6 mois maximum, avec période de stage en entreprise. 
Ouvre droit à l’aide financière et à l’accompagnement vers la qualification de la 
Région Bretagne. 

Réfléchir à son orientation 
et préparer son projet professionnel 

Se préparer à une formation ou un emploi



Objectifs
• Maîtriser les connaissances et savoirs de base 
• Acquérir les compétences liées à l’environnement professionnel
• Accéder à une formation ou un emploi

Bénéficiaires
Personnes en recherche d’emploi (inscrites ou non à Pôle emploi), en particulier celles 
en situation d’illettrisme ou ne maîtrisant pas le français.

Modalités
Formation collective ou individuelle d’une durée adaptée à chaque personne, ou de 
4 mois et demi (avec stage) pour l’apprentissage du Français Langue Étrangère (FLE). 
Ouvre droit à l’aide financière et à l’accompagnement vers la qualification de la Région 
Bretagne (uniquement pour PRÉPA Clés – Français Langue Étrangère).

Conforter son projet 
et acquérir des compétences

Objectifs
• Approfondir sa connaissance des métiers
• Définir son projet professionnel
• Concrétiser son projet et se préparer à l’entrée en formation qualifiante

Bénéficiaires
Personnes en recherche d’emploi (inscrites ou non à Pôle emploi), y compris des salariés 
rencontrant des difficultés d’insertion professionnelle.

Modalités
Formation d’une durée adaptée à chaque personne, à temps plein ou temps partiel. 
Ouvre droit à l’aide financière et à l’accompagnement vers la qualification de la 
Région Bretagne.

Construire son projet professionnel 
et accéder à la qualification



Objectifs
• Obtenir une qualification reconnue (certifiée par un diplôme ou un titre professionnel)  
• Se reconvertir dans un nouveau métier
• Accéder directement à un emploi en entreprise

Bénéficiaires
Personnes de moins de 26 ans en recherche d’emploi (inscrites ou non à Pôle emploi) 
et ayant confirmé leur projet professionnel.
Personnes de 26 ans et plus inscrites à Pôle emploi (quelle que soit la catégorie 
d’inscription), ayant confirmé leur projet professionnel ou étant concernées par un 
licenciement économique.

Modalités
Formation collective ou individuelle d’une durée de 4 à 12 mois (selon les formations), 
incluant une période de stage en entreprise.
Ouvre droit à l’aide financière de la Région Bretagne.

Se former à un métier pour accéder à un emploi

LA GAMME QUALIF
Se qualifier pour accéder à l’emploi



Objectif
•  Obtenir un diplôme d’État (de niveau CAP à Licence) pour exercer un métier dans 

la filière sanitaire et sociale

Bénéficiaires
Personnes sortant du système scolaire ou en recherche d’emploi (inscrites ou non 
à Pôle emploi), sans limite d’âge.

Modalités
Coûts de formation financés par la Région Bretagne (sous conditions). 
Ouvre droit à l’attribution d’une bourse d’études (sous conditions de ressources) 
de la Région Bretagne.

Objectif
• Obtenir une certification par la validation des acquis de l’expérience

Bénéficiaires
Personnes en recherche d’emploi (inscrites à Pôle emploi), en particulier celles touchées 
par des mutations économiques ou détenues en centre pénitentiaire.

Modalités
Accompagnement individuel à la préparation du dossier de VAE et à sa présentation 
devant le jury.

Se former aux métiers 
du secteur sanitaire et social

Faire valider les acquis 
de son expérience professionnelle



L’AIDE FINANCIÈRE 
DE LA RÉGION BRETAGNE

L’ACCOMPAGNEMENT 
VERS LA QUALIFICATION

Cette aide s’adresse aux stagiaires suivant une formation pro-
fessionnelle de plus de 70 heures :
•  inscrit·e·s à Pôle emploi et ne bénéficiant pas de l’allocation 

chômage (Allocation de Retour à l’Emploi - ARE ou Allocation 
spécifique de solidarité - ASS), quel que soit l’âge,

•  ou non-inscrit·e·s à Pôle emploi et ayant moins de 26 ans à la 
date d’entrée en formation. 

Basée sur le quotient familial, cette aide varie entre 390 € 
et 930 € par mois et inclut des indemnités forfaitaires de 
transport, d’hébergement et de restauration variables selon 
l’éloignement du lieu de formation. Elle n’est pas imposable et 
peut être cumulée avec d’autres aides sociales, telles que le 
Revenu de solidarité active (RSA), l’Allocation adulte handicapé 
ou la pension d’invalidité.
Durant toute la durée de sa formation, le·la stagiaire bénéficie de 
la couverture sociale (assurances sociale et vieillesse, accident 
du travail, prestations familiales). 

Cette aide concerne les stagiaires ayant validé un projet de for-
mation qualifiante dans le cadre de la PRÉPA. Elle leur permet de 
bénéficier d’un accompagnement individualisé jusqu’à l’entrée 
en qualification, incluant les deux premiers mois de formation. 
Durant cette période d’accompagnement, les stagiaires peuvent 
continuer à percevoir l’aide financière de la Région Bretagne. 
L’accompagnement à la qualification est formalisé par un 
contrat tripartite signé entre l’organisme de formation (PRÉPA), 
le·la stagiaire et son·sa conseiller·ère professionnel·le.
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